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Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2023-09-33 SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la

Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hé!ène DES ESGAUDç Maire de Gujan-Mestras,

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,
Olivier PAINCHAULT, lacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC. conseillers
municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARiS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

ABSENTS EXCUSES

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Dans le cadre de lbctroi des subventions aux associations et autres organismes, il vous est demandé
de bien vouloir entériner, pour l'exercice 2023,|a proposition de subvention détaillée dans le tableau
cl-dessous.

Les crédits sont inscrits au budget 2023.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

DÉcIsIoN Du coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À l'unlrunarrÉ
POUR : 30
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 1 (lean-lacques GERMANEAU)

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DE ESGAULX
Maire de Gujan-

Publié le
GU'AN-ME e

Nature Nom de l'établissement

Pour mémoire,
subvention
accordée au

BP 2023

Proposition
nouvelle

Subvention
exceptionnelle

Tota I

UAGM ATHL. CROSS SUD-
OUEST

19 0000,00 € 1 000,00 € 20 000,00 €

TOTAL GENERAL 19 000,00 € 1 000,00 € 20 000,00 €

Ë

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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